
 @rchiver : un  
 enjeu pour tous !   

 L’organisation des  
 documents dans  

 la transition  
 numérique

Depuis plus de 25 ans, les archivistes du Centre de Gestion de Loire-
Atlantique (CDG44) accompagnent les employeurs et dirigeants  
territoriaux et leurs équipes dans la gestion de leurs archives. 
Evoluant dans un environnement administratif marqué par les transitions 
territoriales (mutualisation, fusion, transfert de compétences, dissolution) 
et le développement fulgurant des pratiques numériques (messageries 
électroniques, numérisation, dématérialisation, télétravail, espaces 
partagés), notre équipe de 8 archivistes fait face à la vulnérabilité des 
archives numériques et s’adapte en proposant de nouveaux 
accompagnements aux collectivités.

Le projet
En quoi consiste-t-il ? Concevoir pour les col-
lectivités une arborescence de classement des 
documents numériques, fonctionnelle et conforme 
aux attendus de l’archivage électronique. 
Pour quel objectif ? Optimiser l’organisation 
de l’information afin de faciliter l’archivage 
 électronique.
Avec quelle méthode ? 3 niveaux d’intervention sont 
proposés suite à un audit de l’arborescence actuelle 
de la collectivité.

Le plan d’action
1. Audit préalable sur la maturité de l’arborescence, 

faisant l’objet d’un rapport personnalisé et d’un 
planning prévisionnel des actions à mener.

2. Examen approfondi de l’arborescence actuelle 
de la collectivité.

3. Réalisation d’entretiens avec les agents/élus 
utilisateurs afin de connaitre leurs pratiques et 
leurs besoins.

4. Élaboration d’une arborescence adaptée.
5. Initiation des utilisateurs aux bonnes pratiques 

numériques (ateliers pratiques).
6. Apport de conseils sur les problématiques liées 

au renouvellement du matériel, au nommage 
des fichiers et à l’arborescence des dossiers, à 
la réalisation des sauvegardes, aux modalités 
d’hébergement des données (en interne,  
externalisé, en cloud, etc.), à la gestion des 
habilitations utilisateurs, aux mesures de cyber 
sécurité, etc.

7. Transmission de livrables : nouvelle arborescence, 
mode d’emploi, guide des bonnes pratiques de 
structuration des données, charte de nommage.

ÉTUDE – ENTRETIENS INDIVIDUELS 
ATELIERS  ACCOMPAGNEMENT 
PERSONNALISATION  ÉCOUTE 

 SOUPLESSE – ADAPTATION DISPONIBILITÉ 
AGILITÉ – TRAVAIL COLLABORATIF

Les moyens mis en 
oeuvre

 . 2 ans de travail en mode projet pour l’élaboration 
de cette nouvelle prestation qui répond aux attentes 
des collectivités locales.

 . Collaboration avec les collèges informaticiens du 
CDG44 pour une perception complète des enjeux 
et des solutions pouvant être proposées.

 . Formation de tous les archivistes de l’équipe à la 
pratique de l’archivage électronique.

 . Expérimentation des 3 niveaux de prestations 
auprès de collectivités.

Les bénéfices at tendus 
pour les collectivités

 .  Accompagnement personnalisé et concret.
 .  Optimisation de l’arborescence numérique.
 .  Amélioration dans la gestion du circuit de la 

donnée.
 .  Recherches administratives plus performantes.
 .  Amélioration de la maturité numérique face aux 

enjeux de l’archivage numérique.
 .  Meilleure anticipation pour l’intégration à un 

futur SAE.
 .  Meilleure connaissance des problématiques 

liées au nommage des fichiers, à la réalisation 
de sauvegardes, à la gestion des habilitations 
utilisateurs et aux mesures de cybersécurité.

 .  Réduction de l’empreinte carbone numérique 
sur l’ensemble du cycle de vie de la donnée.

Les bénéfices at tendus 
pour l’équipe 

 . Développement d’une compétence sup-
plémentaire : l’expertise en prérequis à l’archivage 
numérique.

 . Satisfaction de répondre efficacement aux 
besoins des collectivités face aux nouveaux enjeux 
du numérique.

 . Meilleure appréhension des problématiques de 
gestion de la donnée numérique.

 . Adaptation et agilité face à la transformation du 
métier d’archiviste.

 . Nouvelle trajectoire de l’équipe avec la proposition 
de nouvelles prestations adaptées aux données 
numériques.

« Grâce à l’accompagnement du service des 
archives du CDG44 et à sa vision extérieure, 
nous avons pu créer une arborescence 
informatique structurée et logique.
Ce nouvel outil, accessible par tous 
(personnel et élus), facilite l’utilisation 
quotidienne et nous fait gagner du temps. 
Nous sommes vraiment satisfaites du 
travail effectué. »
CHANTAL GABORY, secrétaire générale de la 
commune de LA MARNE, 1632 hab.

« À la différence de notre prestation de 
classement papier qui obéit à un cadre 
strict défini par le Contrôle scientifique 
et technique local, la nouvelle prestation 
arborescence est issue d’un travail 
collaboratif entre les utilisateurs et 
l’archiviste. 
Cette coopération incite les agents et élus 
utilisateurs à repenser leurs pratiques 
numériques individuelles pour faire 
émerger une meilleure gouvernance de la 
donnée. »
EMILIE GUILOIS, archiviste itinérante du CDG44

À retenir
L’archiviste-caméléon :
Nous sommes face à une réelle mutation des 
relations entre les archivistes et les producteurs ou 
gestionnaires de données. 
En effet, les collectivités sont souvent démunies face 
à une transition numérique rapide et parfois forcée, 
qui nécessite une compréhension et une maîtrise 
de leur environnement numérique. 
Dans cette transition, l’archiviste s’avère un des 
acteurs-clés contribuant à la réflexion de cette 
nouvelle gouvernance documentaire.

Autres actions 
complementaires
Cleaning day, sensibilisation des 
utilisateurs à la gestion des documents 
et données, rédaction de tableaux 
de gestion mixtes, organisation des 
messageries, traitement des arriérés 
et du vrac numériques, etc. !
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